
SEANCE DU 02 FEVRIER 2015 
 

Le deux février deux mille quinze, à 20 heures 30, le Conseil municipal, dûment convoqué, s’est réuni 
en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de Monsieur CHALAMET, Maire. 
Présents : Mmes MARTIN, DESSUS, PEYSSON C., MM. BUISSON, PEYSSON, TURC, ARIENTI, 
BELLE, CROUZET, CUEFF, PONNET, BESSE, PRUNENEC. 
Absent excusé : M. ROSSIGNOL 
Secrétaire : M. PEYSSON F. 

__________ 
 
Le compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal du 5 janvier est approuvé à l’unanimité. 
 
Prochaines séances du Conseil municipal : 
 * le 09 mars 2015 à 19 H30     
    Ordre du jour : comptes administratifs 2014 et budget primitif assainissement 2015 
  Secrétaire de séance : Stéphane PRUNENEC. 

 * le 13 avril 2015 à 19h30 
    Ordre du jour : Budget primitif 2015  
  Secrétaire de séance : Christian CUEFF 
 
Réunions de la commission des finances : 
 * le 03 mars 2015 à 18h 
 * le 31 mars 2015 à 18h 
 
Le Maire communique les informations suivantes : 

  
- Les élections départementales auront lieu les dimanches 22 mars « 1er tour » et 29 mars 2015 « 2ème 
tour ». Le tableau des permanences des scrutins est établi.  
- Malgré  l’arrivée de  nouvelles  familles  dans  la  commune, la « population municipale » reste stable, 
avec  616 habitants. Chiffre auquel il faut ajouter  la « population comptée à part » (17 étudiants), soit  
une « population totale » de 633 habitants, au 1er Janvier 2015 
- Réunion du SIVOM du 28 janvier 2015 : les statuts ont été mis à jour et approuvés, comme suit : 
 + Compétences obligatoires : 

  Syndicat de télévision - Divagation des chiens et chats 
 + Compétences facultatives : 

   Restauration collective -  Développement et promotion de la lecture sous toutes ses 
formes - Gestion du stade de Barriquet - Activités périscolaires liées à l’école publique de 
BOURDEAUX - Transport public à destination des écoliers par convention avec le Département de la 
Drôme pour le transport scolaire, des associations œuvrant en direction des enfants et des personnes 
âgées  
 - Programme Habitat lancé sur le territoire de la CCDB 
La CCDB a confié une mission au C.A.L.D pour intervenir gratuitement en délivrant des conseils sur 
les travaux et aménagements à réaliser (économie d’énergies, adaptation aux personnes âgées et 
handicapées, assainissement non collectif), à l’attention des propriétaires soit occupants soit bailleurs. 
Lesdits travaux sont subventionnables par l’ANAH (Agence Nationale d’Amélioration de l’Habitat). Des 
permanences auront lieu tout au long de l’année 2015 au siège de la C.C.D.B  8 rue Garde de Dieu à 
Dieulefit. Les documents sont disponibles en mairie. 
- Le repas communal aura lieu le 27 février 2015 (à 20 h) au café du Centre. Le repas sera offert aux 
employés municipaux et leurs conjoints. Le repas sera payant pour les conseillers municipaux et leurs 
conjoints. 
- Le 21 janvier 2015, le TGI de Valence s’est transporté en mairie pour l’audience d’expropriation de la 
propriété BOISSE, support du projet  de mutualisation « Oustalet/Rayon de Soleil » afin d’en évaluer 
l’indemnité de dépossession. Le jugement est mis en délibéré jusqu’au 04 mars 2015. 
 

L’ordre du jour est ensuite abordé 
 
1°) Convention avec le CNFPT « formation professionnelle territoriale ». 
 Le conseil municipal autorise le Maire à signer cette convention financière et de partenariat, qui a 
pour objet d’apporter une réponse adaptée aux besoins de formation des agents territoriaux, hors coti-
sation obligatoire.  
 
2°) Convention avec Mme COUPILLAUD COCLERS « cabinet annexe de kinésithérapie » 
      Avenant n° 1 
 L’article 1er de la convention originelle est modifié pour ajouter une journée supplémentaire  (le 
mercredi) pour l’occupation du bureau du plateau médical. Cette spécialiste sera donc présente 3 jours 
par semaine (lundi, mercredi et vendredi). 
 
3°) Contentieux S.C.I St Savin/Commune de Bourdeaux. 



     Convention d’honoraires avec Maître Eric LE GULLEDEC (avocat au barreau de GRENOBLE) 
 Le conseil municipal autorise le Maire à signer cette convention, qui précise notamment le mon-
tant des honoraires du conseil de la commune. Il est bien précisé que cette dépense est à charge fi-
nale de la compagnie d’assurance de la commune. 
 
4°) Questions diverses 
 1 – Groupe de travail « cuisine centrale » 

        Il s’est réuni pour la première fois le 27 janvier dernier en mairie. Il a commencé à réfléchir sur 
 le besoin  et à son  intégration au projet architectural de mutualisation « Oustalet/Rayon de 
 Soleil ». Cette cuisine pourrait satisfaire la confection des repas des deux maisons d’accueil, de la 
 cantine scolaire, du CLSH, de la crèche et d’un service de portage de repas au domicile des per
 sonnes âgées. 
       Il se rendra le 09 février 2015 à Chabeuil, afin de connaitre le retour d’expérience de cette 
 commune, ayant  construit, il  y  a quatre ans, un équipement similaire (en production de repas) au 
 projet bourdelois, voire intercommunal compte tenu de la compétence du SIVOM en la matière.. 

 2 – Ordures ménagères 
        La caractérisation d’un container d’ordures ménagères (c’est-à-dire l’inventaire détaillé en 
 poids et volume de son contenu) a été effectuée le 17 décembre 2014 sur la place du grand quai par 
 la C.C.D.B (représentée par Ph. BERRARD et S. LIOGIER). La commune était représentée par P. 
 CHALAMET et F. PEYSSON. Un exemplaire du  rapport de cette caractérisation est distribué à 
 chaque élu présent. Une autre caractérisation sera réalisée durant l’été 2015. 
 3 – Passages de rallyes sue le territoire 
       Une pétition est parvenue à  un conseiller municipal relatant la gêne occasionnée à des rive-
 rains par le passage des rallyes de « l’écureuil » et du « picodon » sur la RD 191. 

 4 – Association « Foire de BOURDEAUX » 
         Par un courrier, cette association officialise la fin de son existence, sur le fondement de  

 manque de bénévole. 
 5 – Commission économique 

       Cette commission s’est déjà réunie à plusieurs reprises.  Elle a établi un questionnaire  adressé 
 aux commerçants et artisanats. A l’heure actuelle, 80% des questionnaires expédiés ont été retour-
 nés en mairie et vont être analysés.   
    Une réforme du marché hebdomadaire  est en cours. Pour des raisons de sécurité, le cœur du 
 marché pourrait être déplacé de la place du Grand Quai à la place de Suze-la-Rousse. 

 6 – Projet culturel porté par l’association  BIZZ’ART  
       Cette association propose, en partenariat avec la commune,  un spectacle sur Bourdeaux le 

 vendredi 5 juin 2015, sur le thème. 
        Le conseil municipal donne son accord de principe pour ce partenariat, avec entre autres 
 aides matérielles, un aide financière plafonnée à 500 €. 
  L’association BIZZ’ART sera reçue en mairie de Bourdeaux ce mercredi. 

   
  5°) Interventions de conseillers 
 * Martine DESSUS  
   Indique que l’orthophoniste de Dieulefit est surchargée de travail. Elle ne peut que décliner 
l’offre municipale d’assurer une permanence au plateau médical. 
Une recherche est en cours auprès des écoles spécialisées de Lyon, Montpellier et Marseille. 
 * Martine DESSUS et Michelle MARTIN  
   Une enquête, en collaboration avec la C.C.D.B, va être lancée auprès des habitants de la com-
mune âgés de 75 ans et plus. 
    Un courrier sera envoyé auprès des personnes ciblées, pour prévenir du  passage des enquê-
teurs bénévoles, missionnés par la commune. A ce jour, 13 personnes se sont proposées pour ce bé-
névolat. 
 * Mickael BELLE  
    Indique avoir pris contact avec un installateur scénique pour l’achat de perches pour équiper la 
salle des fêtes. 
    Des contacts sont également en cours pour l’acquisition de matériels audio et sono. 
 * Jack TURC  
   Signale des dégradations au CPPR : interrupteurs électriques cassés, couloirs laissés éclairés 
et vasistas non fermé. 
  * Francis PEYSSON  
    Fait part d’une demande d’aide exceptionnelle pour un premier spectacle cabaret le 07 mars 
2015, à la salle des fêtes. 12 associations se sont rassemblées pour organiser cette soirée sous la 
responsabilité de l’Amicale laïque 
 
. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 H 45. 
 


